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présenté par
M. Alauzet, Mme Sas, Mme Abeille, Mme Allain, Mme Attard, Mme Auroi, M. Baupin, 

Mme Bonneton, M. Cavard, M. Coronado, M. de Rugy, M. François-Michel Lambert, M. Mamère, 
Mme Massonneau, M. Molac, Mme Pompili et M. Roumegas

à l'amendement n° 5 (Rect) du Gouvernement

----------

APRÈS L'ARTICLE 24

Après l’alinéa 21, insérer l’alinéa suivant :

« i) Pour les remboursements et les rémunérations versés par les communes ou leurs groupements 
aux exploitants des services de distribution d’eau et d’assainissement visés au b du 1° de 
l’article 279 du code général des impôts. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les collectivités territoriales sont directement impactées par toute hausse de TVA sur les 
remboursements et les rémunérations versées en échange de services de distribution et 
d’assainissement d’eau.

En période actuelle, lorsque plusieurs communes connaissent de grandes difficultés financières, il 
serait néfaste d’augmenter la TVA sur cette dépense. C’est la raison pour laquelle le présent 
amendement propose de maintenir une TVA à 7 % pour les remboursements et les rémunérations 
versés par les communes ou leurs groupements aux exploitants des services de distribution d’eau et 
d’assainissement.

 


